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Date limite pour la présentation des candidatures aux postes de juge ad litem du Tribunal international pour 
l’ex-Yougoslavie 

  Il est rappelé aux États Membres et aux États non-Membres maintenant des missions 
d�observation permanentes auprès de l�Organisation des Nations Unies que le Conseil 
de sécurité a décidé de reporter la date limite de présentation des candidatures aux 
postes de juge ad litem du Tribunal international pour l�ex-Yougoslavie au jeudi 7 juillet 
2005. Toutes les candidatures doivent être communiquées au Conseiller juridique 
(bureau S-3427A) avant la fin de cette journée. En outre, il est rappelé aux délégations 
que la date de l�élection des juges ad litem à l�Assemblée générale n�a pas encore été 
fixée. 

 

Renseignements généraux sur la session de fond de 2005 du Conseil économique et social 

  Des renseignements généraux sur le débat de haut niveau de la session de fond de 2005 
du Conseil économique et social sont disponibles sur le site Web suivant : 
www.un.org/french/ecosoc/2005/hl2005/.  

  On peut se procurer des renseignements généraux sur touts les débats de la session de 
fond de 2005 du Conseil économique et social sur le site Web suivant : 
www.un.org/french/ecosoc/2005/session2005.htm. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  Aperçu des séances 
  Mardi 5 juillet 2005 

Conseil économique et social 
Session de fond de 2005 

15e séance  Discussion interactive avec les Secrétaires exécutifs des commissions régionales sur le 
thème : “Réalisation des objectifs de développement convenus sur le plan international, 
y compris de ceux énoncés dans la Déclaration du Millénaire : une perspective 
régionale” (E/2005/15, E/2005/16, E/2005/17, E/2005/18, E/2005/19 et E/2005/20) 

  Le Conseil ouvre la discussion interactive avec les Secrétaires exécutifs des 
commissions régionales. 

  La Secrétaire exécutive de la Commission économique pour l�Europe, Mme Brigita 
Schmognerova, fait une déclaration liminaire.  

http://www.un.org/french/ecosoc/2005/hl2005/
http://www.un.org/french/ecosoc/2005/session2005.htm
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/15
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/16
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/17
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/18
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/19
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/20
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  Le Conseil entend également des exposés du Secrétaire exécutif de la Commission 
économique et sociale pour l�Asie et le Pacifique (CESAP), M. Kim Hak-Su, sur le 
thème �Réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement sur le plan 
régional�; de la Secrétaire exécutive de la Commission économique pour l�Europe 
(CEE), Mme Brigita Schmognerova, sur le thème �Coopération entre les commissions 
régionales et les organisations régionales à l�appui des objectifs du Millénaire pour le 
développement�; du Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l�Amérique 
latine et les Caraïbes (CEPALC), M. José Luis Machinea, sur le thème �Le besoin de 
politiques et d�approches cohérentes aux échelons national, régional et international 
pour la mise en oeuvre des objectifs du Millénaire pour le développement�; du 
Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l�Afrique (CEA), M. K.Y. 
Amoako, sur le thème �Partenariat pour la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement�; de la Secrétaire exécutive de la Commission économique pour 
l�Europe, au nom de la Secrétaire exécutive de la Commission économique et sociale 
pour l�Asie occidentale (CESAO), Mme Mervat Tallawy, sur le thème �Coopération 
entre les commissions régionales à l�appui des objectifs du Millénaire pour le 
développement�. 

  Le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales fait une déclaration. 

  Des déclarations sont faites par les représentants des pays suivants : Fédération de 
Russie, Royaume-Uni (au nom de l�Union européenne; des pays adhérents, la Bulgarie 
et la Roumanie; des pays candidats, la Turquie et la Croatie; des pays du Processus de 
stabilisation et d�association et candidats potentiels, l�Albanie et la Serbie-et-
Monténégro; des membres de l�Espace économique européen; ainsi que de la 
République de Moldova), Guinée, Égypte, Équateur, Indonésie, Bénin, République 
islamique d�Iran, Thaïlande et République arabe syrienne. 

  Les Secrétaires exécutifs répondent aux questions soulevées. 

Débat consacré aux questions 
de coordination 

16e séance  Vers la réalisation des objectifs de développement convenus sur le plan international, 
notamment de ceux énoncés dans la Déclaration du Millénaire . . . . . . . . . . . . [4] 

  Réunion-débat sur le thème : “Réalisation des objectifs de développement convenus sur 
le plan international : améliorer les méthodes de travail du système des Nations Unies” 

  La réunion-débat est présidée par S.E. M. Ali Hachani (Tunisie), Vice-Président du 
Conseil économique et social. 

  L�animateur, M. Patrizio Civili, Sous-Secrétaire général à la coordination des politiques 
et aux affaires interorganisations du Département des affaires économiques et sociales, 
fait une déclaration et ouvre le débat. 

  Les participants suivants font des exposés : M. Eduardo Doryan, Représentant spécial 
de la Banque mondiale auprès de l�Organisation des Nations Unies; M. Frans Roselaer, 
Directeur du Département du partenariat et de la coopération pour le développement de 
l�Organisation internationale du Travail; M. Patrice Robineau, Secrétaire exécutif 
adjoint par intérim de la Commission économique pour l�Europe; M. Jean-Jacques 
Graisse, Directeur exécutif adjoint principal du Programme alimentaire mondial; M. 
Peter Mertens, Coordonnateur de l�Organisation mondiale de la santé auprès de 
l�Organisation des Nations Unies et d�autres organisations intergouvernementales; et M. 
Mourad Wahba, Directeur de la Division des affaires des Nations Unies du Bureau des 
ressources et des partenariats stratégiques du Programme des Nations Unies pour le 
développement. 
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  Un dialogue interactif s�ensuit, au cours duquel les représentants des pays suivants 
interviennent : Royaume-Uni (au nom de l�Union européenne), Italie, Jamaïque (au nom 
du Groupe des 77 et de la Chine), Égypte, Irlande et Afrique du Sud. 

  Le représentant de l�Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
(ONUDI) fait une déclaration.  

  Les participants répondent aux questions soulevées. 

  Le Directeur du Bureau de l�appui au Conseil économique et social et de la coordination 
fait une déclaration.  

  L�animateur résume le débat. 
 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
Trente-troisième session 

684e séance  Ouverture de la session . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [1] 

  La Présidente du Comité pour l�élimination de la discrimination à l�égard des femmes 
ouvre la trente-troisième session du Comité. 

  La Sous-Secrétaire générale, Conseillère spéciale pour la parité des sexes et la 
promotion de la femme, et la Directrice de la Division de la promotion de la femme du 
Département des affaires économiques et sociales font des déclarations liminaires. 

  Adoption de l’ordre du jour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [2] 

  Le Comité adopte l�ordre du jour provisoire et l�organisation des travaux, figurants dans 
le document CEDAW/C/2005/II/1. 

  Rapport de la Présidente sur les activités menées entre les trente-deuxième et trente-
troisième sessions du Comité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [3] 

  Le rapport de la Présidente sur les activités menées entre les trente-deuxième et trente-
troisième sessions du Comité est lu. 

  Examen des rapports présentés par les États parties en application de l’article 18 de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [4] 

  La Présidente du groupe de travail présession présente le rapport de ce groupe. 

  Application de l’article 21 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [5] 

  Moyens d’accélérer les travaux du Comité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [6] 

  La Chef de la Section des droits de la femme de la Division de la promotion de la 
femme du Département des affaires économiques et sociales présente les deux points de 
l�ordre du jour. 

  Le Comité se réunit en privé avec les représentants d�entités du système des Nations 
Unies. 

  Le Comité tient une réunion officieuse avec les représentants d�organisations non 
gouvernementales. 

 

http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=CEDAW/C/2005/II/1



